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PROCÈS VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR

Lundi 15 décembre 2025 en Visio conférence

Présents : Elizabeth Querol - Cathy Carvalho - Denis Samson – Patrick Singla - Isabelle Lelouard –
Gilles Liogier – ChrisƟan Eymard – Marie Bayle - Julie Malsert - Eric Courtois

Invités : Franck Cadei – Evelyne Ricol

Début de la séance à 19 h 15

1. Approbation des PV du 13 octobre et 27 novembre 2025

Votés à l’unanimité des présents. 

2. Commission des Finances 

Gilles nous fait part du fait que le résultat du mois d’Octobre est moins bon que celui de septembre.

Il nous met en garde sur les retards de facturaƟon ; nous devons apporter plus de vigilance et revoir
notre process de facturaƟon.

Gilles nous précise que presque tous les budgets ont été donnés et nous allons pouvoir faire un
premier jet du budget 2026 au mois de Janvier.

La FFHB a du retard sur le versement du CTI, ce qui entraîne un décalage de paiement sur la part du
CTI aux Comités.

Une première rencontre a eu lieu entre notre nouveau expert-comptable et notre service financier.

3. Prestations Externes 

Le groupe de travail  sur l’harmonisaƟon des taux horaires doit nous faire une proposiƟon d’ici le
prochain CD.

Un groupe de travail va être consƟtué pour définir le taux des inscripƟons à une formaƟon et son
process.

Une réflexion sera aussi apportée sur l’inscripƟon aux Pôles.



4. Organisation des Instances BD, CD et CA

Après la démission de Jean-Pierre Defour, le BD décide que Cathy, Julie et ChrisƟan feront le lien avec
les salariées de la communicaƟon. Ceci est transitoire, nous sommes en réflexion pour trouver le
profil du prochain responsable pour ceƩe commission.

Vous  avez  toutes  et  tous  reçu  un document  à  remplir  sur  vos  aƩentes,  vos  remarques  sur  les
instances de la Ligue, merci de remplir et d’envoyer vos réponses dès que possible.

Une communicaƟon va être faite aux clubs après accord du CA pour leur expliquer la situaƟon de la
Ligue suite à la réintégraƟon d’un salarié conformément à la décision du tribunal dans le procès
perdu sur son licenciement.

5. Divers

Nous venons de signer un contrat de prestaƟons pour aller chercher des partenaires.

Après discussion, le BD vote pour l’aƩribuƟon des ICN sur le week-end de Pâque les 4 et 5 Avril 2026.

Comité Drôme Ardèche – Guilherand-Granges : 0 voies

Comité Loire – US Monteil : 8 voies

AbstenƟon : 2 voies

Fin de la séance à 22 h 15

Le prochain bureau directeur est fixé au lundi 2 février 2026 

Patrick SINGLA,

Président
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